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PRÉAMBULE 

La version consolidée du 10 octobre 2006 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement 

et à la protection de la montagne, reconnaît la montagne comme un ensemble de territoires dont le 

développement équitable et durable constitue un objectif dΩintérêt national en raison de leur rôle 

économique, social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel. Le développement équitable et 

durable de la montagnŜ ǎΩŜntend comme une dynamique de progrès initiée, portée et maîtrisée par les 

populations de montagne et appuyée par la collectivité nationale, qui doit permettre à ces territoires 

dΩŀŎŎéder à des niveaux et conditions de vie comparables à ceux des autres régions et offrir à la société 

des services, produits, espaces, ressources naturelles de haute qualité. 

Elle doit permettre également à la société montagnarde dΩŞvoluer sans rupture brutale avec son 

passé et ses traditions en conservant et en renouvelant sa culture et son identité. 

LΩÉtat et les collectivités publiques apportent leurs concours aux populations de montagne pour mettre 

en ǆuvre ce processus de développement équitable et durable en encourageant notamment les 

évolutions suivantes : 

- faciliter lΩexercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les organisations 
montagnardes dans la définition et la mise en ǆuvre de la politique de la montagne et des 
politiques de massifs; 

- engager lΩéconomie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de filières, de 
développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de diversification; 

- participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine 
culturel ainsi que la réhabilitation du bâti existant ; 

- assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de lΩutilisation de lΩespace montagnard par 
des populations et collectivités de montagne; 

- réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité 
par une généralisation de la contractualisation des obligations 

- Le code de lΩurbanisme pose les grands principes dΩŀƳŞnagement et de protection de la 
montagne : 

o protection des terres nécessaires au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières; 

o préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine 
naturel et culturel montagnard; 

o urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou dΩhabitations existantes; 

o encadrement du développement touristique. 

 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-7 permet de déroger au principe de continuité, notamment pour les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ƻǳ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
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«Les dispositions de lΩarticle L. 122-5 ne sΩappliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou 

le plan local dΩurbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, quΩune 

urbanisation qui nΩest pas située en continuité de lΩurbanisation existante est compatible avec le respect 

des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 

paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ainsi 

quΩavec la protection contre les risques naturels. LΩétude est soumise à lΩavis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local dΩurbanisme ou la carte communale 

délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 

En lΩabsence dΩune telle étude, le plan local dΩurbanisme ou la carte communale peut délimiter des 

hameaux et des groupes dΩhabitations nouveaux intégrés à lΩenvironnement ou, à titre exceptionnel après 

accord de la chambre dΩagriculture et de la commission départementale de la nature, des paysages et des 

sites, des zones dΩurbanisation future de taille et de capacité dΩaccueil limitées, si le respect des dispositions 

prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques naturels imposent une 

urbanisation qui nΩest pas située en continuité de lΩurbanisation existante.  

Dans les communes ou parties de commune qui ne sont pas couvertes par un plan local dΩurbanisme ou 

une carte communale, des constructions qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, villages, 

hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou dΩhabitations existants peuvent être autorisées, 

dans les conditions définies au 4 ° de lΩarticle L. 111-4 et à lΩarticle L. 111-5, si la commune ne subit pas 

de pression foncière due au développement démographique ou à la construction de résidences 

secondaires et si la dérogation envisagée est compatible avec les objectifs de protection des terres 

agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10.» 

En application de cet article, la commune de Redortiers soumet à la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites (CDNPS) une demande de dérogation pour un projet parc 

photovoltaïque aux lieux-dits «Les Eygarras» et «les Rouvières». 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 

la comptabilité du projet au regard des objectifs de la loi Montagne. Conformément aux articles cités 

ci-dessus, cette compatibilité repose sur : 
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IDENTIFICATION ET CONTEXTE DU PROJET 

1. LES OBJECTIFS ET MOTIVATIONS DU PROJET 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜŘƻǊǘƛŜǊǎ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭΩŞƭaboration de sa carte communale le 26 décembre 2016.  

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

photovoltaïque au lieu-dit de CouravouneΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣр ha. 

CŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ un contexte de transition énergétique souhaité tant à échelle européenne que 

localeΣ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ 

développement des énergies renouvelables.  

À échelle européenne, en 2008, le Conseil européen adopte le «paquet énergie climat», un plan de lutte 

contre le réchauffement climatique pour la période 2013-2020 : celui-ci fixe pour objectifs : 

- une diminution de 20 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) par rapport à leur niveau 
de 1990; 

- une augmentation à 20 % de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique total 
ŘŜ ƭΩ¦9; 

- une amélioration de 20 % ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

En 2014, le «paquet énergie climat» est révisé et fixe de nouveaux objectifs : 

- une réduction de 40 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990; 

- une augmentation à 27 % de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique total 
ŘŜ ƭΩ¦9; 

- une amélioration de 27 % ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

À échelle nationale, la loi n° 2015-992 du 17 août 2015, relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte, fixe notamment les objectifs suivants : 

- réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 
en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030; 

- porter la part des énergies renouvelables à 23 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ 
2020 et à 32 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлол; 

En 2016, cependant, les énergies renouvelables représentent seulement 10,9 % de la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ мсΣл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ1.  

                                                           
1 Source : ministère de la transition écologique et solidaire, Chiffres clés des énergies renouvelables, édition 2018. 
http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Datalab/2018/datalab-35-cc-des-energies-
renouvelables-edition-2018-mai2018.pdf, consulté le 10/09/2018.  

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Datalab/2018/datalab-35-cc-des-energies-renouvelables-edition-2018-mai2018.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Datalab/2018/datalab-35-cc-des-energies-renouvelables-edition-2018-mai2018.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Datalab/2018/datalab-35-cc-des-energies-renouvelables-edition-2018-mai2018.pdf
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À échelle régionale, le ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό{w!55¢ύ de la 

ǊŞƎƛƻƴ t!/! ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜ ǇŀǊƛ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩobjectif de «démultiplier les 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ».  

Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) de 2013 de la région PACA affiche également de 

nombreuses orientations relatives aux énergies renouvelables et notamment les suivantes : 

- «  ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎƘŀǉǳŜ ŦƛƭƛŝǊŜΣ 
en conciliant la limitation des impacts environnementaux et paysagers et le développement de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ»;  

- «ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
centrales au sol en préservant les espaces naturels et agricoles» (SRCAE PACA, 2013, partie 3 : 
scénarios, objectifs et orientations, p.266). 

Le SRCAE fixe un objectif de production électrique régionale par photovoltaïque au sol de 1380 GWh/an 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2020, 2600 GWh/an à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ п700 D²Ƙκŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2050 (SRCAE PACA, 2013, 

partie 3 : scénarios, objectifs et orientations, p 237). 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό{оw9ƴwύ, 

approuvé le 25 novembre 201пΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƭōƛƻƴΣ ǉǳŜ : 

«w¢9 ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Şǘŀƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

ǇƻǎǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩ!ǇǘΣ [ƛƳŀƴǎ Ŝǘ ±ŀƛǎƻƴ-la-Romaine. Si ce territoire offre théoriquement un 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 9ƴw ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜǎ 9ƴw ƻōǎŜǊǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

prospectifs remontés par les producteurs montreƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

conditions requises pour un accueil significatif de production renouvelable à court terme.» 

«[Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ŎŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 9ƴw ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

pourrait être mature plutôt à un horizon 2020 - 2030.» 

«A plus long terme, une infrastructure électrique importante sera nécessaire si un projet de territoire 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŞƳŜǊƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ǇƭŜƛƴŜs potentialités physiques. Cela pourrait passer par la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ 

ŀƴǘŜƴƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪm.» 

Enfin, à échelle départementale, le PCET de 2016 des Alpes de Haute-Provence affiche un objectif de 

développement des énergies renouvelables, et de puissance installée de 450 MW pour les installations 

photovoltaïques ŀǳ ǎƻƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ слл a² Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030 (PCET 2016, p. 38). À titre de 

comparaison, au 31 mars 2018, le département compte 2112 installations photovoltaïques (en toiture 

et au sol) raccordées au réseau, avec une puissance totale de 298 MW (ORECA, données consultées le 

02/10/2018). Si ce document ne présente pas de déclinaison de ses objectifs par commune, la carte 

communale de Redortiers a pour obligation de le prendre en compteΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 131-5 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜŘƻǊǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƭōƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘiel 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜŘƻǊǘƛŜǊǎΣ un rayonnement minimal global 

sur plan horizontal supérieur à 1500 kWh.m2 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (source : DREAL PACA). Son 

climat méditerranéen, lui octroyant un ensoleillement important, et sa topographie (commune située 
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ǎǳǊ ƭΩŀŘǊŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ [ǳǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞύ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

important.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ : 

- de participer Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ collectif de développement des énergies renouvelables;  

- de contribuer à augmenter la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique à 
échelle locale et supérieure; 

- ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ territoire. 
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2. LE SITE RETENU DANS SON CONTEXTE TERRITORIAL 

2.1. La commune de Redortiers 

La commune de Redortiers se situe en Provence, entre les parcs naturels régionaux des Baronnies 

Provençales et du Lubéron.  

Elle est localisée à 35 km de Forcalquier, à 40 ƪƳ ŘΩ!Ǉǘ et à 57 km de Sisteron.  

Située ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƭōƛƻƴΣ ǾŜǊǎŀƴǘ sud de la montagne de Lure, Redortiers appartient à la 

communauté de communes Haute-Provence-Pays-de-Banon (CCHPPB). 

Redortiers compte 73 habitants en 2015 (INSEE, population légale municipalŜύ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пс km2. 

 

Carte 1 : carte de localisation 
Réalisation Alpicité 

  

Couravoune 
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2.2. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante au regard des dispositions prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-
10 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ, villages, hameaux, 

groupes de constructions traditionnelles ou dΩhabitations existants, sauf incompatibilité avec la 

protection contre les risques naturels ou avec ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-9 et 10 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ :  

- la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel montagnard; 

- la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières, en particulier les terres qui se situent dans les fonds de 
vallée.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘifiés à 

Redortiers :  

- le village historique du Contadour (groupe de constructions traditionnelles à dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘύ; 

- le lieu-dit «Les Danielsη όƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘύ; 

- ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩ!ǳōƛƎƴŀƴŜ όƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎtructions traditionnelles majoritairement destiné à 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs. Les cartes ci-après présentent lŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ : 
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hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊes agricoles ou 

pastorales (exploitées pour la plupart, ou potentiellement exploitables)Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles et 

pastorales.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǊŀƛǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  













































https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_%20nom/54762
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_%20nom/54762


















http://www.promethee.com/default/incendies






http://www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html


http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/carte#/com/04159




http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/carte#/com/04159













































































































